
BELGIQUE.
CHAMBRE DES REPRÉSENTAI.

Séance du <9 juin. — Les sections ayant autorisé la lecture 
une proposition faite par M. Liedts, cet honorable membre 
I donne lecture en ces ternies :
Art. Ier. En attendant la révision de la loi du 16 août 
30, les juges de paix connaîtront à charge d’appel des de- 
landes en expulsion des preneurs des maisons, terres et fér
iés, quel que soit le montant du prix du bail, lorsque les 
teneurs prolongeront indûment leur jouissance 
S'il s’agit d’une maison, leurs jugemens seront exécutoires 
onobstant appel ou opposition , quelque soit le montant au- 
uel du lo.yer.
Art. 2. Us connaîtront également des demandes en résolution 
>baux des maisons, terres et fermes pour défaut de paie- 
ent du loyer ou fe mage sans appel lorsque le prix annuel 
excédera pas 100 fr. et à charge d’appel lorsque le prix 
excédera pas 200 fr.
M. Liedts développe sa proposition, qui est prise en con- 
dération et renvoyée à une commission.
M .le ministre de l'intérieur présente un projet relatif au 
lemin de fer , et dépose sur le bureau la collection des 
nervations des diverses sociétés de commerce sur l'établis- 
ent de cette communication. Voici ce projet du loi :
Art. ler. Le gouvernement est autorisé à faire un emprunt 
irente à 5 p. c., du capital effectif de 18 millions de francs» 
ir sera exclusivement atfecté à rétablissement de la pre- 
he partie d’un chemin en fer , partant de Malines et se 
figeant sur Verviers, par Louvain , Tirlemont et Liège , avec 
abranchemens sur Bruxelles , Anvers et Ostende.
Art. 2. Cet emprunt se fera avec publicité et concurrence , 
den masse , soit partiellement, et les obligations qui seront 
eesen conséquence, seront soumises au visa de la cour des 
raptes.
^it. 3. En attendant la négociation de l’emprunt, le gou
vernent est autorisé à faire sur le trésor public une avance 
cinq millions de francs, ou à émettre des bons spéciaux 
trésor, jusqu’à concurrence de cette somme. Dans le der- 

îrcas, les bons seront à échances fixes, d'une année au 
is, et ne dépassent pas un intérêt de 7 p. c., y compris 
wies frais de commission et de négociation. Des avances du 
isoroules bons rpyaux seront remboursés sur les premiers 
ods de l’emprunt.
trt. 4. A partir de l'année 1840, il sera affecté une 30111- 
î annuelle dan muins 200,000 francs à i’amortiiseineat du 
pital emprunté. Cet amortissement se fera au pair et par ti
ge au sort. r
Le premier tirage aura lieu dans le courant du mois de jan- 
ir de l’année susdite , et successivement à la même époque , 
innée en année , jusqu’à l’entier amortissement, 
irt. 5. Les intérêts et l’amortissement de l’emprunt, ainsi 
ieles dépenses annuelles d'entretien et d’administration de la 
#te, seront couverts par des péages , dont les tarifs seront an- 
dlement arrêtés par la loi.
irt. 6. L’état garantit le paiemeut des intérêts et l’amortis
sent de l’emprunt, et il affecte en outre les reveuus nets de 
toute et de ses dépendances, comme hypothèque spéciale 
S porteurs.
drt. 7. Les fonds de l’emprunt et les revenus de la route, 
[oùt versés dans une caisse spéciale.
àrt. 8. Il sera rendu un compte détaillé aux chambres, de 
tes les operations autorisées par la présente loi.
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Lordre du jour est la discussion générale du projet d’a-

M, Angellis se prononce contre l’adresse.
*1; Deneef repousserait l’adresse si le traité du 21 mai an- 
*it les 24 articles , mais les communications récentes du 
®stre des affaires étrangères ont prouvé qu’il n’en est pas 
a> et que le traité du 15 novembre est un droit acquis 

11' 3 ®ei*K'<lue' Il se prononce pour l’adresse.
■• le president : Il n’y a plus d’orateurs inscrits.
I »a» Hoobrouch de Fiennes a la parole : Il ne voit dans 
fl'nier traité que la prolongation du statu quo , et dans 
dispositions, relativement à la navigation des fleuves, 

Ul> pléonasme politique, puisque la liberté de naviga- 
stipulée par les traités de i8I5. Il votera contre

l-e‘jrelle voudrait qu’on se plaignît dans l’adresse de 
J1® k traité du 2t mai n’est pas exécuté comme il de- 

> *ehe par les hollandais, qui ne laissent descendre 
aut aux pilotes belges^que jusqu’à trois lieues d'Anvers,

I e te* laissent pas remonter le fleuve, et qu’ainsi les 
yGs .hollandais ont les 5j6 du bénéfice du pilotage. Il 

lß e paiement que l’on parle des derniers troubles, afin 
jjpe gouvernement fasse faire une enquête, qui fasse con* 

e les vrais coupables de désordres ou des citoyens ont 
d’être assassinés. Sous le règne de la liberté , dit-il, 

j. »aut pas que la Belgique devienne un repaire d’as- 
li?s; H n’accuse pas le ministère , mais il demande qu’il 
^ °ie tous les moyens pour montrer la vérité au grand

M. H. de Brouckere passe en revue la conduite des minis
tres depuis l’ouverture de la dernière session. Il s’étonne de 
que le ministère qu’il considère comme auteur du discours 
du trône n’y ait rien dit de la dissolution de la chambre des 
représentai , il y voit la preuve que ce fut un véritable 
coup d’état injustifiable et qu'on a voulu empêcher une discus
sion à ce sujet. Il fait remarquer que la chambre avait toujours 
marché d’accord avec le sénat, et que la majorité s’etait presque 
toujours prononcée en faveur des lois proposées. Il en con
clut que la dissolution n’a eu d’autre cause qu’un amour 
propre froissé. Il fait ressortir le retard funeste qu’en éprou
vent les lois dont la chambre était saisie, notamment celle 
des distilleries. Il signale les menées employées pour recom
poser la chambre, telles que l’envoi d’émissaires dans les 
provinces, la désunion semée parmi les citoyens par les jour, 
naux ministériels. Enfin, il parle des scènes déplorables qui 
se sont passées à Anvers , Bruxelles et Gand , à la veille des 
élections , et se plaint de ce que le gouvernement ne s’y soit 
pas opposé , à Anvers surtout où il y avait nombreuse gar
nison. Il donne lecture des deux lettres du général Magnan, 
de la lettre adressée du camp de Diest à Y Indépendant et de 
plusieurs articles de ce journal.

M. le ministre de Injustice : Messieurs, je sens, dès-à-pré- 
sent , ie besoin de répondre à une spécialité du discours 
que vous venez d’entendre. Je veux parler des troubles qui 
ont éclaté dans diverses localités de la Belgique; et comme, 
dans les questions de cette nature, il est extrêmement 
difficile de ne pas aller, en improvisant, au-delà de sa 
pensée , j’ai , contre mon habitude, exposé mes idées sur 
le papier. Je vous demande votre indulgence et toute votre 
attention.

Messieurs , réédiûer le pouvoir, telle est, au sortir d’une 
révolution , la tâche de l’homme qui veut le calme après 
la tempête, l’ordre après le chaos, l’empire des lois après 
l’irruption des volontés individuelles.

Tâche ingrate, incomprise, impopulaire, dans laquelle 
vous délaissent les sympathies de la foule, et où vous sou 
tiennent presque seules l’approbation de quelques penseurs si
lencieux , celle de votre conscience et l’espoir parfois trompé 
d’une tardive justice.

Cette tâche, messieurs, qu’on ne s’y méprenne point, est 
a peine ébauchée, quand on a inscrit dans les tables de la 
loi nouvelle les prérogatives qu’une liberté jalouse a bien 
voulu laisser au pouvoir.

Cette ombiageuse susceptibilité , qu’un long régime d’ar
bitraire et de déception a soulevée, ne réagit pas seule
ment sur la constitution du pouvoir nouveau ; elle en paralyse 
la force morale, elle en affaiblit longtemps la marche, le 
prive de la confiance qu’il a besoin de puiser en lui-même 
pour accomplir une mission d’autant plus difficile, que là, 
où naguère encore le gouvernement déchu trouvait concours 
et subordination , le gouvernement nouveau ne rencontre que 
tiédeur, fronde , résistance.

Exigér d’un pouvoir ainsi énervé , à qui le temps et la 
confiance peuvent seuls rendre une partie de son action sur 
les esprits, la même énergie de répression, la même com
pression des passions populaires qu’on est en droit de de
mander à un gouvernement ancien, incontesté, possesseur 
d’une prérogative exorbitante, c’est vouloir l’effet alors que 
la cause a cessé.

Ainsi s’expliquent, messieurs , les excès qui ont signalé 
le cours de toutes les révolutions. Si nous n’avons pas revu 
en France les horreurs de 93, en Belgique les turpitu
des de la révolution brabançonne, le mérite n’en est pas 
aux pouvoir qui se sont succédé dans ces derniers temps, 
mais aux progrès de la civilisation , aux idées de modération , 
à l’humanité qu’une instruction plus générale a semées dans 
le peuple.

Cependant, même en 1830, personne n’a dû croire qu’un 
reste d’agitation ne survivrait point à une révolution ; que les 
passions contre-révolutionnaires , par exemple, n’alimente
raient point, n’exalteraient point les passions révolutionnaires, 
que le pouvoir, né d’hier, interviendrait toujours efficace
ment dans ces déplorables conflits. Presqu’en même temps, 
Varsovie était témoin d’excès qui consternaient les plus purs 
patriotes de la Pologne, et Bruxelles voyait une population 
exaspérée livrer au pillage les demeures des citoyens qu’elle 
tenait pour suspects.

Mai il n’y avait alors, ni à Varsovie, ni à Bi uxelles, de 
pouvoir définitif, dira-t-on peut-être ?

Qu’est-ce donc qu’un pouvoir définitif au sortir d’une ré
volution ?

Qu’est-ce qu’un pouvoir définitif dont un parti conteste cha
que jour, par de nombreux organes, la légitimité ?

Qu’est-ce qu’un pouvoir définitif pour parler à l’imagina
tion du peuple , pour contenir ses passions sous le frein des 
lois , lorsque l’ennemi est sur la frontière et que la guerre 
dont il menace serait , en cas de succès, la mort de la revo
lution , l’extinction de la nationalité reconquise, la proscrip
tion de tant de citoyens coin promis ?

Pour qu’une révolution soit finie, et avec elle les agita
tions qu’elle a soulevées , il faut qu’elle n’ait plus rieu à 
craindre. La crainte rend les nations, comme les individus 
aveugles, violentes, cruelles

En France il existe un pouvoir définitif depuis juillet 
1830 , reconnu presqu’immédiateraent par tous les gouverue- 
mens européens , dégagé de tout embarras extérieur.

A-t-il su pendant deux ans empêcher les émeutes contre 
lui-même? N’est-ce pas par une espèce de miracle que les 
ministres de Charles X ont échappé aux fureurs populaires? 
M. Dupin aîné n’a-t-i! pas vu son domicile assiégé par une 
multitude de jeunes ultra révolutionnaires animés, contre ce 
courageux adversaire de l’anarchie , des plus sinistres des- 
sf*ns ? Après les derniers événemens de Varsovie , MM. Ca- 
simir-Périer et Sébastiani n’ont-ils pas failli être massacrés 
dans leur voiture? Une imprudente provocation du parti 
contre - révolutionnaire n’a-t-elle point soulevé la population 
de Paris, causé la dévastation des temples et celle de l’ar
chevêché , la destruction des signes religieux et des armes: 
mêmes de la famille royale, sans que pendant plusieurs 
lours l’action du pouvoir soit parvenue à réprimer aucun de 
ces excès ?

Quelle voix impartiale s’est élevée du sein des assem
blées législatives pour imputer ces saturnales au gouver
nement ?

S’il était donné à un gouvernement de savoir toujours ré
sister au torrent des passions populaires , il n’y aurait ja
mais de révolution, car une révolution n’est autre chose que 
le triomphe du peuple spontanément' réuni sur le pouvoir 
organisé.

A l’issue d’une révolution , la tempête populaire , dont elle 
est Je produit , ne se calme pas ainsi tout-à-coup. Une fois les 
passions de la foule soulevées , il faut du temps , de pénibles 
efforts pour refouler le torrent dans son lit.

On sait les dangers que les députés belges aux états-généraux 
ont courus pendant leur séjour à La Haye. Plusieurs d’enlro 
eux n osaient plus sortir de leur demeure ; il en est qui ont failli 
être jetés dans les canaux.

Supposez aujourd’hui des écrivains soldés par le roi Léo- 
pold , pub'iant à La Haye , à Amsterdam, des journaux dans 
lesquels ils provoquent au renversement de la maison d’O- 
range , attachant à des noms révérés du peuple les plus in
ternantes épithètes, flétrissant les populations entières, traî
nant dans la boue la nationalité néerlandaise , la peignant dés
honorante et ruineuse, et dites après cela si ces populations, 
dont tant d'orages politiques ont nourri l’efferve-cence , si ce 
peuple qui massacra les frères Dewit, qui mutila leurs cada
vres , n aurait pas, brisant comme un verre l’intervention de 
autorite , fait bientôt prompte et sanglante justice de ses enne

mis : car c est malheureusement du nom de justice que le peu
ple appelleses déplorables vengeances.

Une opposition qui ne prend pas pour son point de départ 
le gouvernement établi , n’apparaît plus comme opposition. 
Une opposition qui appelle ouvertement te retour d’un régime 
proscrit , la domination d’un prince avec lequel on est eu 
guerre, se présente comme un auxiliaire de l’ennemi lui- 
même. Ce n’est plus là de l’opposition , c’est plus même que 
te esRI0nrjage, c’est la guerre Qu’importe qu’elle se fasse à 
coups de plume ou à coups de fusil ? Ne sait-on pas que, si 
on 1 osait , l’un aurait bientôt pris la place de l'autre? Ainsi 
laisonne la foule , ainsi raisonne le peuple encore ému de la 
crise politique dont il sort , tremblant encore qu’on ne lui en- 
leve le fruit de sanglantes et glorieuses journées . de longs et 
cruels sacrifices ; tremblant qu’une restauration déshonorante ne 
vienne , avec son cortège de haines, de proscriptions, de mé
pris , décimer les défenseurs de ses droits , profaner la cendre 
de ses martyrs.

Qu est-ce qu’un pouvoir naissant, balloté par les factions» 
pour lulter contre ces soudaines réactions populaires, d’autant 
plus imoétueuses qu’elles se sont plus long-temps contenues 
nV Pl’esenceA ‘te quotidiennes et incendiaires provocations? 
Defeudre même ses plus cruels ennemis, c’est, je le recon
nais, le devoir de tout gouvernement qui se proclame na
tional; mais ne pas lui tenir compte des difïïeuUés de sa 
position , exiger de lui cette intervention rapide et toute puis
sante qu’on n’obtient pas toujours d’un gouvernement fort., 
ancien, incontesté ; vouloir enfin que dans notre jeune Bel
gique on ne voie jamais faction du pouvoir un moment an, 
uulee^ par une émeute , comme il l’est trop souvent en France 
et meme dans la vieille Angleterre, c’est méconnaître les en» 
seignemens de l’histoire et l’empire des passions humaines * 
cest demander à un gouvernement, eu faveur de ses adver- 
saires, ce qu’il ne parvient pas toujours à obtenir nour 
lui-même. r

o o » , jjiuj ica iimuuuuns a un peu-
pie sont démocratiques, plus, par conséquent, l’action du 
pouvoir est faible, et plus aisément les volontés individuelles 
font iwu|it,on dans le domaine des lois. Parcourez l’histoire 
de la Hohande, et vous y verrez fréquemment les conflits de 
ja^democratie et du stathoudérat passer des assemblées déli
bérantes sur la place publique. Lisez les annales de la révo- 
lution américaine, et, long temps après la fondation de Fin
de pendance , de pareilles scènes frappent vos regards,

Aujquidhui encore, grâce à la liberté de la presse qui* 
y est illimitée, l’Amérique du nord est le pays du monde 
ou il y a le plus de duels. Au dire de ses propres histo
riens , qui certes, dans leur patriotique partialité , n’ont
pas rembruni le tableau , les duels aux Etats-Unis seat, par



comparaison aux divers états de l'Europe , dans la proportion 
de cinq à un.

Les premiers jours de la révolution belge ont été signa
lés par de tristes excès. Qu’a pu faire le gouvernement du 
roi Guillaume pour les prévenir, lui qui était si intéressé 
à comprimer ces premières agitations populaires? Absolu
ment rien.

En mars 1831, une conspiration contre-révolutionnaire 
dont les symptômes frappaient tous les yeux , a soulevé une 
réaction violente, générale, simultanée contre laquelle les 
efforts des autorités ont été impuissans. Alors aussi on accusa 
le gouvernement.

Le congrès, où le parti des amis de l’ordre et de la mo
dération fut toujours en majorité, institua une commission 
d’enquête chargée de rechercher les causes de ces excès, 
de signaler les coupables. Cette commission n’épargna rien 
pour remplir sa tâche. Qu’en est • il résulté ? Absolument 
rien ?

C'est qu’il y a , messieurs, dans les temps d’effervescence 
politique, de ces faits qui ne sont l'œuvre de personne , pré
cisément parce qu'ils sont l’ouvrage de tout le monde , et qu’ils 
sont considérés comme une de ces fatalités attachées aux 
révolutions.

C’est de ce point de vue qu’il faut juger les événemens d’An
vers , non .pour les justifier, mais pour les expliquer ; non pour 
en faire l’apologie, mais pour disculper le pouvoir de l’absurde 
imputation de les avoir provoqués.

Je dis absurde imputation , parce que le pouvoir qui se ferait 
une arme de pareils excès, commettrait la plus inconcevable im
prudence. Rien ne saurait lui faire du mal , rien ne donne à ses 
adversaires de plus grands avantages contre lui. Le parti qu’on 
eu tire aujourd'hui même contre le ministère prouve assez cette 
vérité.

Ailleurs n'a-t-on pas vu depuis près de trois ans l’opposition 
accuser la police de toutes les émeutes et de toutes les cons
pirations.

Une accnsation plus fondée et dont je ne ciainspas de me 
constituer ici l’orgaue, c’est que les derniers troubles sont le 
produit de la presse contre-révolutiunnaire.

Plusieurs d’entre vous , Messieurs , savent à quel excès 
d’audace et de cynisme la presse cjutre-révolutionnaire est par
venue.

C’est surtout à partir des premiers jours de mai que sa vio
lence a franchi toutes les bornes. Les partis sont d’oi-dinaire fort 
indulgens potir ceux qui servent leurs intérêts et leurs passions ; 
mais, à l’époque dont je viens de parler , le cynisme des jour
naux d’une certaine couleur fut porté si loin , que des hommes 
connus pour regretter le gouvernement déchu se croyaient obli
gés d’exprimer hautement leur dégoût pour de pareils auxi
liaires.

Je ne profanerai point cette enceinte en y donnant lec
ture de quelques-unes de ces révoltantes diatribes , j’ai cru que 
le droit légitime de défense et la nécessité de mettre hors de 
doute la véritable origine des troubles qu’on accuse le mi
nistère d’avoir, suscités, nous autorisaient à placer sous vos 
yeux comme pièces du procès un échantillon de ces turpi
tudes imprimées à Bruxelles et à Gand et reproduites aussitôt 
dans d’autres journaux du parti.

Ceux d’entre vous, messieurs , qui auront le courage de les 
parcourir , se demanderont si quiconque a du sang dans les 
veines souffrirait qu’on imprimât impunément contre son père , 
contre son-épouse, contre sa sœur la centième partie de ce 
qu’on a publié contre d’augustes personnages que la constitu
tion et la haute convenance placent en dehors des, débats po
litiques.

La calomnie ne s’est pas1 même arrêtée devant la vie pri
vée , bien qu’on proclame que pour le plus obscur citoyen elle 
doit être murée.

Est il étonnant qu’en présence d’attaques aussi [dégoûtantes 
et si prolongées, et constamment impunies, quelques officiers 
n’aient pu voir sans indignation l’honneur du chef de l'armée 
indignement outragé et le nom d’une jeune femme plus inté
ressante, encore par ses vertus que par son rang, mêlé à ces 
turpitudes ?

Est-il étonnant qu’une population dévouée à la révolution , à 
une dynastie qui à ses yeux eu est la sauve-garde, ait un moment 
cédé aux provocations imprudentes dont elle fut long-temps le 
témoin passif ?

Contre un peuple aussi égaré et dont la colère est conta
gieuse , est il toujours facile aux magistrats de diriger la force 
armée, à une époque où l’on proclame que les baïonnettes 
sont intelligentes ? Encore une fois, messieurs, j’expose des 
faits, je ne justifie rien.

Mais, dira-t on , pourquoi avoir toléré ces provocations de 
la presse contre-révolutionnaire ? Pourquoi avoir laissé l’in
dignation populaire s’allumer à l’aspect d’une impunité cal
culée ?

Moins que personne , messieurs, il m’appartient de criti
quer les décisions judiciaires, mais l’issue récente d’un pro
cès de presse commencé par l’ancien ministère n’est pas 
trop de nature à pqusser l'administration dans celte voie.

Naguère encore les journaux de l’opposition louaient le gou
vernement de cette même tolérance dont on voudrait aujour
d’hui lui faire ua crime. Si nous avions ordonné des procès de 
presse, l’opposition n'aurait vraisemblablement pas assez de re
proches pour les flétrir.

J'ai déjà fait observer d’ailleurs qu’à l’époque où la presse 
contre révolutionnaire a déployé le plus de violence , la loi 
du 19 juillet 1831 , que des circonstances imprévues avaient 
empêché de proroger, venait de cesser son effet, et cette 
circonstance nous donne peut-être le secret de ce redouble
ment d’injures et de diffamations auquel l’impunité légale 
semblait convier.

Le gouvernement se voyait ainsi réduit, s’il voulait pour
suivre , à recourir au code pénal dont l’application aux in
jures et aux calomnies dirigées contre la personne du prince 
et contre les autorités civiles et militaires est fortemeni con
testée.

M. le, ministre donne ici les détails que noifl avons déjà 
publiés sur les troubles qui ont eu lieu ‘à Garni et à Anvers. 
Il prouve, pièces en mains, que l’autorité judiciaire a fait 
tout ce qui dépendait d’elle pour prévenir! ou réprimer les 
désordres ; que si l’autorité militaire n’a pas concouru immé
diatement, c'est l’objet d’une enquête dont la justice est 
saisie, et que i'on ne doit rien préjuger jusqu’à ce que la 
haute cour militaire ait prononcé.

Ainsi, messieurs, ajoute le ministre en terminant, l’au- 
torite a -donc rempli son devoir, et a agi comme elle le de
vait pour faire cesser des désordres comme il convient de le 
faire dans un payâ libre qui doit être gouverné par les lois 
et non par les émeutes.

M. Desmet combat le projet d’adresse.
_M. Gendebien : Il me semble inconcevable que M. le mi

nistre des affaires étrangères ait quitté la séance dans un 
moment ou il devait s’attendre à ce qu’on lui ferait des in
terpellations. ï! est impossible de'clore la discussion.

M. le ministre de la justice : M. le ministre des affaires 
étrangères n’a pas voulu se soustraire aux interpellations ; 
il est sorti parce qu’il avait besoin ide prendre l’air.

M. Dumortier : Il serait inconvenant de clôturer la dis
cussion , alors qu’elle est à peine entamée. Je parlerai cer
tainement contre l’adresse, mais je ne puis le faire au
jourd’hui, parce que je suis indisposé, et puisque M. le 
ministre des affaires étrangèies est prêt à répondre à toutes 
les interpellations, il faut au moins attendre qu elles lui soient 
faites.

M. le ministre de la justice : Je vous prie de ne pas dé- 
naturer mes paroles , je n’ai pas dit que M. le ministre des 
affaires étrangères était prêt à répondre à toutes les interpel
lations , j’ai seulement dit que son absence n’avait pas pour 
but de l’y soustraire.

_M. le ministre de l'intérieur : Voür ma part je suis prêt à 
répondre à la partie du discours de M. Van Hoobrouck en ce 
qui concerne mon administration, mais comme je voudrais ré
pondre en une seule fois à tous les griefs qui me regardent 
je désirerais que ceux des orateurs qui en ont à exposer par
lassent avant moi.

M. Gendebien : Puisqu’il n’y a pas assez de griefs pour 
engager M. le ministre à prendre la parole, je vais en ar
ticuler un. On a dit que les désordres avaient été piovoqués 
par les journaux orangistes , mais je dis, sans vouloir défen
dre les journaux orangistes que je ne iis Jamais , qu’ii y a 
d’autres instigateurs, et c’est un journal dont on a parlé , 
l’Indépendant puisqu’il faut le nommer, fondé par des mi- 

i nistres et des secrétaires-généraux ; VIndépeudant journal sa
larié, qui reçoit 1000 fl. parànois, je le sais de science cer
taine et je pourrai dire qui les paie.

L’honorable membre dit que ce journal insulte la representa
tion nationale et il cite le passage suivant extrait du numéro 
du 5 mai :

o Si donc nos ministres voulaient une chambre docile à 
» leur volonté , ils auraient pris le moyen le plus sûr d’être 
* trompé dans leur attente ; nous ne craignons pas d’avancer 
» qu’il leur eût été plus facile de corrompre la chambre dis- 
» soute, si la corruption pouvait jamais être chez nous un 
” moyen de gouvernement, que d’obtenir par des élections gé- 
» nerales une chambre corrompue. »

M. le ministre de la justice : Il me semblait que la chambre 
dans sa dignité avait autre chose à faire que le procès à cer
tains journaux qui déplaisent à certaines opinions. Je n’ai pas 
mission de les défendre mais comme on y a rattaché mon nom , 
je suis, obligé de parler. Avant inon entrée ap ministère j’a
vais cédé toute espèce de droit au journal que j’avais fondé; 
pas une ligne n’est sortie de mes bureaux ni de ma plume pour 
passer à un journal. Mais je ne puis assez m’étonner delà ma
nière dont on interprète ces articles; je défie qu’on y trouve 
rien qui ressemble à l’injure ou à la calomnie. Quelle étrange 
doctrine que de penser que toot journal qui n’est pas en opposi 
tiondirecte avec le ministère , est l’organe du ministère, mais 
alors nous aurions droit de dire que certains journaux qui font 
journellement I éloge des membres de l’opposition , et qui ont 
attaqué cette chambre en l’appelantcoupe-gorge étaient l’organe 
de tels ou tels membres.

M. de Brouckere : Jene pense pas que dans la chambre , 
d y ait un seul membre qui soit actionnaire d'un journal de 
l'opposition.

M. Nothomb : Je ne m’expliquerai pas sur le fait en lui-même 
qu on m’impute ( on ne vous a pas nommé ! ) si fait , M. 
Gendebien m’a nommé et d’ailleurs on m’a suffisamment dé
signé. Mais je ne m’expliquerai pas sur ce fait, car je dénie 
à qui que ce soit le droit de me traduire à la barre de 
cette chambre comme journaliste. Depuis quand la tribune 
revendiquerait elle sur la presse une espèce de compétence ?

L’opposition a eu long-temps le monopole de la presse ; 
eh bien, il s’est élevé d’autres journaux qui ne partagent 
pas les mêmes principes. Par qui sont-ils faits? Cela nenous 
regarde en rien;, la presse est justiciable des tribunaux. Je 
persisterai dans le silence sur le fait en lui-même , parce 
que je dénie à qui que ce soit le droit de m’interroger sur 
ce point : de inon côté aussi je m’interdis à moi-même de re
chercher si tel ou te! membre de cette chambre est ac. 
tionnàire ou rédacteur de tel ou tel journal de l’opposition.

Mes amis et moi avons subi depuis deux ans toutes les 
injures , tous les outrages. Oui , tous les outrages. Sommes- 
nous jamais venus nous en plaindre ? Avons-nsus jamais lu 
devant vous les articles ou les ouvrages où l’on nous ca
lomnie ? Ai-je jamais demandé à un des honorables préo- 
pinans pourquoi il a accepté ou du moins pourquoi il n’a 
pas répudié la dédicace d’un pamphlet intitulé : biogra
phie des lwmmes de la révolution. L’ai je déclaré solidaire 
de cette publication , et cependant son nom figure au fron
tispice.

Si donc je ne m’explique pas sur le fait en lui-même, 
c’est parce que j’ai le droit de garder ici le silence , et en 
effet où nous conduirait ce précédent. Aujourd'hui telle opi 
nion vous dénonce un journal , demain une autre opinion 
vous dénoncera un autre journal. Je suis certain que s’il est

parmi le publié qui m’écoute un journaliste, il arniro,,, 
ma reserve, qui n’est qu’un hommage rendu à la lîlfert/'ï 
la presse ; je vais même jusqu’à penser que les honor:,!,U 
preopinans reconnaîtront la justesse des considérations que^ i 
viens de présenter "ue 1'

M -Gendebien : On nous accuse de traduire la presse 1 i 
chambre; ce n’est pas nous, mais M. Lebeau qui le J 
miu a parlé des journaux orangistes. Quanta fa dédira 
dont parle M. Nothomb, s’il avait regardé la 2« ou 3« livraison
refusée.1 eUe "e ®’y tlouvait P33 et ïu’alors 1« Pavai

,te ministre de Vintérieur ; La discussion est désénit 
ree en discussion personnelle. Je nie d’être rédacteur ou ao 
î’f M31r-e < ai,cun îournal : le seu' organe du ministèie c’es 
e Moniteur , tandis que M. de Brouckere ne niera pas qu’il », 
««• ®te redacteur d’un journal de l'opposition. 3

M. de Brouckere: Je le nie.... de l’être.
M. le ministre de l'intérieur : A quels outrages ce mè» 

L°,ir?arn-e s’est*il Pas contre la majorité delà cliam 
Dre Mais ;e suis loin de dire qu’il ait été l’organe deM 
de Brouckere.

Cette coopération à un journal , je la nie formelle 
ment ; il ne sort pas un sou du trésor au profit de tel oi 
tel journal.

On a parlé de manœuvres pour faire triompher les candi 
dats ministériels. Je nie formellement qu’aucun ordre, au 
cune instruction ait été donnée pour faire des menaces o 
des promesses.

Une voix : Et les destitutions?
?1. le ministre àe l'intérieur : Quant aux destitutions, j'en 

suis l’auteur , et l’auteur responsable.
J en viens maintenant à cette partie de la discussion qui ra'i 

paru la plus sérieuse. Je suis bien aise de faire connaître à li 
chambre la doctrine du gouvernement vis-à vis ses agens.

Plusieurs voix : A demain !
tes.cris à demain I empêchent I’oratöur de continuer; M 

Dumortier demande en vain qü’on veuille biert se rasseoi 
pour entendre le discours deM. le ministre; les ddputés quit 
tent leurs bancs , et au milieu du tumulte , M. le presideutan 
nonce que la séance est levée et renvoyée à demain à midi*

LIÈGE, LE ai JUIN.

La discussion sur l’adresse a continué hier î 
la chambre des représentai. M. le ministre de l’in 
te'rieur a reproduit plusieurs argumens du ministri 
de la justice, relatifs aux. derniers troubles, et ! 
motive' les destitutions de MM. Desmet et Doignion, 
sur les votes du premier et la conduite du secoiK 
lors des dernières ejections. M. Gendebien y vol 
une violation à l’art. 44 de la constitution quant 3 
M. Desmet. Il s’est e'tendu ensuite sur les déceptions 
de la diplomatie. M. Nothomb a fait ressortir te 
avantages du traite' du 21 mai.

— Des incendies nombreux ont depuis quelq® 
temps éclate' dans la province de Luxembourg, tj 
particulièrement dans l’arrondissement de New 
château. Le plus souvent les causes en restent W 
connues : mais il est presque hors de doute q® 
ceux qui se sont manifestés le 28 mai dernier 
Virton , et le 6 du mois courant à Florenville,so? 
le résultat d’une coupable malveillance. L’inspec 
tion des lieux et une foule de circonstances co» 
courent à le prouver. Des deux côte's le fen a |®: 
dans des bâtimens assure's ; mais il ne s’est -p# 
borne' à ces bâtimens ; il a gagne' les habitation» 
voisines , dont les propriétaires , n’étant point ga" 
nantis par l’assurance, ont essuyé des pertes con
siderables.

L’attention du gouvernement devra se porte1’ sBr 
ces faits : iis accusent l’absence d’une loi reg»a 
trice des compagnies d’assurance contre l’incendKb 
et l’urgence de modifier, comme on l’a f®1,e 
France , la législation pe'nale sur la matière, legisl 
tion reconnue incomplète et d’un excès de rig"6 
qui lui fait presque toujours manquerson but-

— Par arrête' du 19 de ce mois , S. M. a fai^5 
nominations suivantes : . ,

i° Mr. A. L. P. de Robaulx , substitut preS 
tribunal de Saint - Hubert , est nommé proenr® 
du roi ; , . ,

2° Mr. Martin Daris, i*r suppléant de la, JuSty_ 
de paix du canton de Looz, est nomme' juge! ■ 
paix, en remplacement du sieur d’Awans , ad®1* 
faire valoir ses droits à la retraite.

— On lit dans le Messager de Gand, du 19 j1"1^
» Par jugement du conseil de guerre perm®1^ 

en campagne près la 6° division , prononce^, 
matin ; le capitaine Dugard, du 5° bataillon do ^ 
régiment d’infanterie, a été condamné décl®^ 
rang militaire, à six mois d’emprisonnement, q{ 
interdiction de ses droits civils , civiques ,e . j 
famille pendant cinq ans, à dater de î’exppj11 £j, 
de sa detention, pour s’être rendu coupable «e

-1 ■



,:iinie onvers Jean-François-Nicolas Lebontte, com- 
landant Ie 4“ régiment d'infanterie, chevalier de 
ordre royal de la légion d’honnear. Le condamné 
refusé de se pourvoir un grâce. »
_On lit dans le Journal des Flandres :
» Notre ville a été livrée de nouveau hier et 

ivant-hier à des désordres qui se renouvellent trop 
fréquemment, et que tous les bons citoyens doivent 
déplorer. Les orangiste ont été poursuivis dans les 
estaminets et places publiques par des bourgeois , 
mêlés avec quelques militaires. La force publique a 
J fr intervenir , et les patrouilles ont prévenu des 
collisions funestes: on parle pourtant de plusieurs 
rixes peu graves.

» La cause ou le signal de ces scènes affligeantes 
trouve, à ce qu’il paraît, dans les démonstra

tions que se sont permises les orangistes aux funé
railles du sieur Sauvage, l un des leurs, ojui ont eu 
lieu avant-hier à l’église de N. D. de St.-Pierre-, 
et qui avaient été annoncées par le Messager de 
Gctnd. »

— On lit dans le Journal de Vertier s ••
« Aujourd’hui (20) , à midi, une très-forte pluie, 

ou plutôt un orage, accompagnée de grêlons d’une 
grosseur et d’une pesanteur extraordinaire , est tom
bée sur notre ville et ses environs. Un grand nom
bre de fenêtres ont été brisées par les grêlons , et 
en un instant plusieurs rues ont été inondées par 
les eaux , et rendues inaccessible aux passans. On a 
lieu de croire que ce phénomène aura malheureu
sement occasionné des dommages dans les cam- 
pagties. »

—Voici, d’après les renseignemens les plus ré
cens que nous recevons de divers points , l’état des 
récoltes en ce moment dans les Flandres. Les foins, 
les treffles , en général tous les fourrages justifient 
les espérances qu’on avait formées ; lés seigles ont 
un peu souffert des derniers vents , le dommage ne 
peut cependant pas être estimé à plus de cinq pour 
Sent; le froment est dans le meilleur état, et devra 
produire sinon plus de paille , du moins pilas de 
grain que l’an dernier. Quant aux lins sur lesquels 
on avait, d’après les précédentes nouvelles , quel- 
qu’inquiétude , les dernières petites pluies que nous 
avons eues leur ont fait le plus grand bien ; et la 
récolte de cette année sera , on peut du moins l’es
pérer , supérieure a celle de l’année passée, piour en 
donner une idée, nous dirons que la récolte de plu- 
sieurs bonniefs vient d’être vendue sur pied a raison 
de mille francs le bonnier.

— Les nouvelles de France sont sans intérêt,
’a la chambre des députés, M. de Broglie a dé
claré que le gouvernement n’avait pas d’intention 
déterminée sur l’occupation d'Alger , que du reste 
la France n’avait pris d’engagement avec aucune 
puissance, et qu’elle favoriserait les compagnies 
qui voudraient se charger de la colonisation 
d’Alger,

— On lit dans l’Union :
Le projet de construction du chemin de fer qui 

doit unir la mer au Rhin a été présenté à la cham
bre des représentans par M. le ministre de l’inté
rieur. Dans son explosé des motifs, M. le ministre 
a fait connaître que la question de la possibilité 
d’exécution a été résolue affirmativement par une 
commission composée de l’inspecteur-général, de 
1 inspecteur et de cinq ingénieurs en chef des ponts 
cl chaussées.

Le gouvernement s'est décidé pour une construc
tion directe par l’état afin de pouvoir modifier le 
taux des péages et le maintenir à un taux en rap
port avec ceux des pays voisins , pour que cette 
entreprise nationale ne soit pas abandonnée à l'in
térêt privé.

Le ministre a exprimé l'espoir que la chambre 
partagerait les vues du gouvernement à cet égard 
d qu’elle ne permettra point que la principale com
munication du royaume , à laquelle se rattache l’a- 
’Venir agricole, industriel, commercial et maritime 
du pays, soit livrée a des concessionnaires , et il 
pense d’ailleurs que s’il y a des bénc’fices , l’état doit 
|es percevoir puisqu’il les fera tourner au profit de 
1 intérêt général.

—’ Nous recommandons à l’attention des lecteurs 
le discours du ministre de la justice dans notre 
n° de ce jour.

SUR LA SEANCE. com plette
Dès les premières séances, l'opposition a placé 

la discussion de l’adresse sur le terrain de la satyre 
et de la haine. Après de l’argumentation réchauffée 
contre la diplomatie de la part deM. Angillis, M. de 
Brouckère est venu exploiter tout le fonds vulgaire 
de passion et de petites épigrammes que la posi
tion actuelle pouvait présenter au premier esprit 
venu. Le pouvoir est nécessairement un ennemi et 
un imbécille : telle est la philosophie du discours 
de l’orateur, et cependant cet orateur n’est pas un 
esprit commun ; mais il sait probablement qu’il 
faut décendre pour se trouver à la hauteur de cer
taines intelligences.

Il y a deux manières d'entendre le gouverne
ment représentatif, ou c’est du draine ou c’est de 
l’intelligence politique. Le prenez-vous comme dra
me ? c’est bien : mais subissez les conséquences de 
cette théorie que vous même aurez faite. Alors per
mettez qu’on juge votre discours dont vous avez 
fait un article de petit journal, un feuilleton par
lementaire , comme une œuvre de pure litte'rature 
et permettez qu’on juge ces épigrammes comme de 
simples épigrammes, l’invention de votre satyre 
comme le plan d’un ouvrage d'esprit , qu’on vous 
soumette comme artiste et non plus comme homme 
d’état, à l’analyse, à la critique littéraire. Et qui 
sait ? il résultera peut-être de cette épreuve que 
our la combinaison , le style, la passion, le sar
casme , l’allusion , votre chef-d'œuvre dont vous 
êtes si content ne vaut pas tel des articles jugés 
médiocres dans le Figaro, C’est là une vérité qui 
surpendra beaucoup certains orateurs (et ici nous 
ne1'parlons pas de M. de Brouckere qui est assuré
ment un homme de mérite) certains orateurs , di
sons-nous, qui parlent avec un grand dédain des 
journalistes et qui ne savent pas tout l’esprit qui 
leur manque pour le devenir.

Il a paru clairement que ce qui a fâehé beau
coup de personnes dans la conservation du minis
tère l’année dernière, c’est qu’on a eu l’air d’avoir 
parcouru le cercle detoutes capacités présumées sans 
s’être adressé à elles ? Ce cercle, dirent ces person
nes , n’était, done pas épuisé.

Il y a toujours dans cœur d’une société quel
conque des passions du moment dés ressentiment 
à l’ordre du jour. Quand on veut jeter le ferment 
d’une parole aigre au milieu de ces passions, il est 
facile de dire ce qui en (arrivera. L’émotion vive 
aujourd’hui dans tous les esprits vient des scènes 
dont plusieurs villes ont été le théâtre : en rejeter 
la responsabilité sur le gouvernement est une con
séquence trop naturelle du système qui fait du pou
voir un ennemi intérieur pour avoir négligé de 
le faire, aussi l’opposition ne s’en est pas faite/aute 

Il faut ici relever une inexactitude de ['Eman
cipation qui a dit, qu’à dater d’un certain moment 
de la séance , celui où M. le ministère a justifié le 
pouvoir , la discussion est devenue irritante , per 
sonnelle. L’orateur cité répliquait à un fait person
nel. Ce n’est donc pas lui qui avait pris l’initiative.
Celui qui réplique n’est pas celui qui attaque , il 
faudrait pour cela parler tout seul.

Il peut y avoir de l’art à agacer ainsi tout le 
système nerveux d’un homme de cœur , à se re
trancher soi-même dans un grand sang-froid après 
l’attaque , puis à crier à son adversaire : <■ Voyez 
le mauvais caractère , il se fâche quand on le 
fâche ! » Mais il faut l’avouer, cet art n’est pas de 
notre sexe.

Du théâtre , le ministre de la justice a élevé la dis 
cussion j usqu’à la science. Dans quelques paroles, qu’il 
a jete'es à son début, sur la tâche accablante de 
l’homme d’état qui poursuit l’oeuvre de la fonda
tion, seul avec l’appui de quelques penseurs silen
cieux, c’était se placer haut tout d’abord. Delà 
il a vu le mécanisme intérieur des sociétés poli
tiques fonde'es sur une grande liberté , et il 
montré l’histoire des nations de’mocratiqaes à la 
main, l’ascendant qu’y ont eu les passions popa 
laires sur la répression d’un pouvoir que la cons
titution a fait faible.

M. Nothomb a montré ensuite la même supé
riorité de vues sur an autre orateur qui vit en
core sur les accusations de journaux salariés. Les 
esprits du mouvement marchent lentement. Il y 
a un avœu qu’on est obligé de faire : c’est que dans 
toutes les discussions purement politiques les idées

i se trouvent que dans un çeriaîft 
parti, Ce n'est pas absolument une raison pour 
chercher le pouvoir ailleurs. -

Déjà il se trouve à l’ordie du jour , plusieurs 
projets de loi delà pins hante importance , tels que 
la demande d’un budjet provisoire, celui relatif au 
chemin de fer et la loi sur les distilleries. C’est en 
présence de ces intérêts d’urgence, que la cham
bre a déjà, sur la seule discussion du projet d’a
dresse , perdu deux jours en récriminations stériles ; 
aussi ést-ce un simple intérêt dramatique qui rem
plit les tribunes. Et cependant il s’agit de rien 
moins que d’organiser notre nationalité intérieure 
et extérieure ; que de réunir tous les dissidens à la 
patrie en faisant des lois pour tous les intérêts. Ce 
n’est pas comme une nation théâtrale mais comme 
une nation positive qu’il convient de traiter la Bel
gique. Elle demande à ses représentans non de belles 
scènes, mais de bonnes lois.

NOUVELLES DE LA HOLLANDE!»
On écrit de La Haye, rq juin ;
» M. Dedel est depuis son retour tant soit peu 

indisposé. Après son arrivée à La Haye, il a été 
admis à une audience particulière de S, M. et l'on 
dit que ce diplomate pourrait retourner bientôt k 
Londres avec une nouvelle mission. »

« Le nombre total des prisonniers dont les der
niers sont arrivés le 17 juin à Flessingue , est de 
100 officiers et 4°77 sous officiers et soldats.

Une feuille de Bruxelles publie les renseigne
mens suivans sur la bibliothèque de Bourgogne.

a La bibliothèque royale des ducs de Bourgogne 
est connue dans toute l’Europe, par Sa richesse 
de ses manuscrits.

Ls duc de Bourgogne, Philippe Le Bon, en fut 
le fondateur vers l’an i43r.

Ce prince magnifique avait recueilli les li
brairies de ses prédécesseurs ; il les augmenta en 
établissant à Bruxelles un atelier de calligraphie 
qui a produit les nombreux chefs-d’oeuvres que l’on 
admire depuis quatre siècles.

» Quelques volumes furent perdus pendant les 
catastrophes de la fin du règne de Charles le té
méraire , et pendant l’administration mesquine de 
Maximilien; mais des équivalens les remplacèrent 
sar la munificence de Philippe Le Bon et de Ghar-a 
es-Quint.

» La bibliothèque royale de Bourgogne fut réu
nie en entier au palais de Bruxelles, vers l’an 1570. 
Elle s’augmenta sous les règnes d’Albert et Isa
belle, et sous les gouvernemens du cardinal In
fant, de l’archiduc Léopold et de l’électeur Maxi
milien ; elle servait au délassement et à l’instruc
tion du monarque ou du gouverneur-ge'néral, mais 
en l’année 1772 , le prince Charles la fit ouvrir a« 
public.

Alors les corporations et, toutes les personnes 
notables s’empressèrent d’y envoyer des livres im
primés ou des manuscrits en cadeau.

» Ce dépôt s’accrut aussi par les ouvrages qui 
provenaient de la suppression des jésuites, c’est 
alors que 200 exemplaires des classiques grecs , vin
rent augmenter la collection des auteurs anciens,

b Les Français enlevèrent deux fois les manus
crits, en 1746 et en 1765 : ils les restituèrent en 
1770 et en i8i5.

b La bibliothèque royale des ducs de Bourgo
gne dans son état actuel ne renferme que des ma
nuscrits.

» Il y en a seize mille dans tous les genres 
d’études.

» Cet établissement n’a point d’égal en Europe 
pour la beauté, et nous osons le dire, par la profu
sion des mignatures, depuis le 10e siècle jusqu’à 
nos jours; d’autres manuscrits remontent au 7' siè- 

“ cle. Il rivalise avec les plus riches bibliothèques dans 
tous les autres genres.

» Sa valeur en. numéraire excède deux millions 
et demi de francs, calcul que l’on fait aisément par 
la comparaison du prix des livres manuscrits que 
l’on rencontre dans les ventes publiques,

o Les hahitans du pays et beaucoup d’étrangers , 
le fréquentent chaque jour ; ils s’y instruisent et f 
recueillent des renseignemens dans toutes les parties 
des connaissances humaines. »



VARIÉTÉS. — combats dit coqs a luçon,

ILE PRINCIPALE DES PHILIPPINES.
Les combats de coqs s nt pour les habitans de Manille 

(capitale de Luçon), ce que les courses de taureaux sont pour 
les Espagnols. Il y a dans la ville , les faubourgs et même 
les provinces , des endroits désignés par l’autorité pour les 
combats de coqs; c est là que ces intrépides animaux vien
nent défendre, au prix de leur sang et souvent de leur vie, 
les intérêts de leurs maîtres. Avant le combat, les arbitres, 
tires de la foule des spectateurs qui entourent une petite arène 
couverte de sable fin, décident, après bien des discussions, 
si les combattans sont égaux en force, et surtout en pesanteur. 
La question résolue , de petites lames d'acier , longues , étroites, 
et d’une excellente trempe , arment la patte gauche de cha
cun des gladiateurs, que les caresses et les exhortations inté
ressées de leurs propriétaires excitent au combat. Pendant ce 
temps les paris ont lieu, l’argent est prudemment opposé à 
1 argent ; enfin le signal est donné, les deux coqs se préci
pitent à la rencontre l un de l’autre ; leurs yeux brillent, 
les plumes de la tête sont hérissées, et éprouvent un fré
missement que partage une belle crête écarlate. C’est alors 
que l’animal le mieux dressé oppose l’adresse à la force et 
au courage aveugle de son ennemi. Ils dédaignent les coups 
de bec , ils savent combien est dangereux l'acier dont leurs 
pattes, sont armees 5 aussi les portent-ils toujours en avant, 
€n s élançant au-dessus du sol. Il est rare que le combat 
dure long-temps ; un des champions tombe , le corps ou
vert ordinairement par une large blessure ; il expire sur le 
sable , et devient la proie du maître de son vainqueur ; ce- 
lui-ci, le plus souvent blessé lui-même, ne chante pas sa 
Victoire ; emporté loin de l’arène , il est comblé de soins , 
et reparaît au combat quelques jours après, plus fier encore 
qu’auparavant, jusqu’à ce que le fatal coup d’éperon d’un 
rival heureux vienne terminer sa vie glorieuse. Si parfois 
les combattans tiennent la victoire en suspens , et s’arrêtent 
pour reprendre haleine, le vin chaud aromatisé leur est 
prodigué.

Alors avec quelle avide et inquiète curiosité chaque parti 
compte leurs blessures! Après quelques courts instans de re
pos, recommence avec une nouvelle fureur, et ne finit que 
par la mort d’un des champions. Il arrive quelquefois qu'uu 
coq, craignant la mort ou reconnaissant la supériorité de son 
aversaire, abandonne le champ de bataille après quelques 
efforts. Si, ramené deux fois au combat, les cris, les encou- 
ragemens de son maître ne peuvent ranimer son courage, les 
paris sont perdus , et le coq déshonoré va le plus souvent ex
pirer sa lâcheté sous l’ignomineux couteau de cuisine d’une 
maîtresse doublement irritée.

( Voyage de la Favorite autour du monde.')
Ce n’est pas seulement aux Philippines que le peuple se plaît 

aux combats de coqs. On sait combien ces sortes de spectacles 
ont encore d’attrait pour nos voisins d’Angleterre. En France 
on a tenté plusieurs fois d’introduire ce triste divertissement, 
notamment il y a quelques années à Paris, mais la spéculation 
était,mauvaise , et n’a pas enrichi ses auteut3 ; les affiches n’ont 
attiré le public qu’une seule fois.

Jh, LEMARIÉ , négociant , rue Sous la Tour, n» 80 à
sJâ à TaTh SO‘:- C°TerCe- d’auna^e p0ur donner tous ses 
la raison de LEMA0mE fr-apierS ’ nIouve,lJeme'd établie sous
Htó et 'de T«
ques, casimirfff .“de's? Æ^poT pantMon'd’dtl tn'es 
ardoises et b eues, scUirtings, croisé blanc, Miennes mé-
cràva('esPdeC?l fff’ ^l!'5 ’ n.louclloirs. cravates , taffetas noir , 
c avales de taffetas et de soie noire croisée , bas de toutes dua
lités et autres articles de bonneterie , etc. , etc ^

I ;fi^VIA| RIIÎ ’ Z'““1 fabricants de papiers à Jupille , près
vi é® i|sd“ontDA "7 qUe, 'eUr bibl'que étant en pleine acti
vité, ils sont a même de remplir toutes les demandes uue 1°" v°udrait bien leur adresser" en toute espèce Se papils
tour &rnS «,’ÎÎ5 °1“ aPpoltds à fabricator!
leur donnent I assurance de pouvoir offrir les plus arandsavantages, tant par la modicité des pris que p'ar lef^ 

leur réception.0 ^ ° demandeS 15 à 20 îours «près
Nota- Lettles à adresser au n° 80, Sous la Tour , à Lié»e.

Jeudi 27 juin 1833, à I heure de relevée chez les enfan. n., 
mans rue Piepelpoel, à Tongres , - ou VENDRAa« endï 
tes publiques par portions et à crédit les HERBES et REGAIN

r* 'w..
S’adresser au notaire VANDENBOSCH , à Tongres.
Le même jour, à 3 heures de relevée, chez M Rosmeu-

ies’nTrd aeStncht, à Tün=res’ 011 VENDRA aux enchê- 
r lT& ,'K|,,eS par. purhons et a crédit les HERBES et RE-
Tonfres etVBloff.VmSt'C“1‘ï bü“ de pré ■ situés P™ *

S’adresser au même notaire VANDENBOSCH.
Samedi 29 juin 1833, à 2 heures de relevée, chez Ia V'

Rra«Pon“vENnÂ!lI'Ci<kTe barrière de Lid§a. pies de Ton- 
gres, on VENDRA publiquement aux enchères par portions
et a crédit les HERBES et REGAIN d'environ cinquante bon- 
mers de pre , situes en deux pièces, sous Tongres, l’une 
pres le moulin de Wyck et l’autre appelée Houdel. 

o adresseï audit notaire VANDENBOSCH. 499

A LOUR un QUARTIER composé de cinq places, outre 
la cave , situe rue Tête de Bœuf, n- 668 bis, et avant ne 
sur le quai de la Sauvenière. ^

A PLACER sur bonne hypothèque TROIS MILLE FRANCS 
appartenant a une fabrique.

S’adresser à Me JABON , notaire à Limont.
Le même est chargé d’acheter des RENTES. 355

ETAT CIVIL DE LIEGE du 20 juin.
Naissances : 4 garçons, I fille.
Mariages 7 , savoir : entre Edouard Georges Francois Marie 

baron de Potesta , domicilié à Couthuin, et Mathilde Clemence 
Ernestine Travers , rue Féronstrée. — Charles Whettnell, ren
tier à Londres, et Laure Françoise Antoinette Travers, rue 
Féronstrée. —^Mathieu Barthelemi Croisier, armurier, fau
bourg St.-Gilles , et Marie Neven , domestique à Vroonho
ven. — Jean Dallemagne , bijoutier, rue Vinâve-d’IIe, et Ma
rie Anne Josephe Victoire Ledoux , rue du Pont. —'' Pierre 
livin Iweins , employé des contributions directes rue sur 
Meuse , et Christine Charlotte Françoise Antony, rue Saint- 
Hubert. — Pierre Joseph Antoine BÎka, rue St.-Séverin , cor
donnier , et Marie Antoinette Baillieux, négociante, même 
rue.— Nicolas Lejeune , place de la Comédie , et Marie Claire 
Jonckers , rue Vinâye-d’IIe.

Décès: 1 garçon , 2 filles, 2 hommes, savoir : Dieudonné 
Joseph Coune, âgé de 69 ans , prêtre , rue Sœurs de Has- 
que.— Jean Peters, âgé de 3i ans, mineur à la compagnie 
des sapeurs. r °

$$*3“ A partir du 24 juin courant, le bureau du commis- 
Sire de police du quartier du Sud, sera transféré quai de la 
aauvenière , n° 12 bis , près le Pont d’Avroy.

anglais, sur le quai de la Sauvenière. n° 57on DEMANDE une bonne CUISINIÈRE. ’ jgj.

Un APPRENTI sachant lire le manuscrit peut se présenter 
au bureau de cette feuille. ^

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Samedi 22 juin , à 3 heures, P. F. LEBRUN , courtier de
commerce .VENDRA publiquement au rivage de la Golfe à
Liege, 31 blocs ÀCAJOUX Eonceux.

REMISE.
La VENTE d’une PRAIRIE et d’une PIÈCE DE TERRE 

situées a Vise , annoncée pour le 10 juillet prochain, est 
postposee indéfiniment. 1 ’ ‘

A LOUER pour le 24 juin prochain , une belle MAISON
ÎÂ *ituée à LlëSe’j;lai d’Avroy , n° 610. S’adresser 

a M« RENOZ, notaire, rue d Amay. ^

JOURNAL DES CONNAISSANCES UTILES.
ÉDITION DE PARIS. --- I 3o»000 SOUSCRIPTEURS.

Indiquant a tous les Hommes qui savent lire : 
leurs droits , leurs devoirs et leurs intérêts.

PRIX , FRANC DE PORT POUR TOUTE LA BELGIQUE :
PAR AN, CINQ FRANCS.

Il paraît le I" de chaque mois une livraison de 32 pa. 
ges 111-8° composée dé 180,000 lettres, et contenant la ma
tière de 250 pages d’impression ordinaire , offrant ainsi , au 
plus bas prix, le yésumé mensuel et encyclopédique de tout 
ce qui se publie en Europe de bon, d’applicable et d’utile 
sur la legislation, l’agriculture , l’industrie, le commerce et 
les arts.

Le Journal en terminant la première année de son exis
tence lannee des essais, a commencé la deuxième année 
celle des progrès, par d’importantes améliorations : i° ré
daction portée à 500 francs la feuille, 32 fr. la page, dix 
rois plus cher que ne paient les journaux Je luxe • 2e addi- 
tim1 d’une couverture en papier de couleur; 3- impression 
d Everat, à Paris ; 4° emploi de nouveaux caractères trois fois 
plus forts sans cependant que chaque livraison cesse de cnn- 
tenir 180,000 lettres; 5° enfin 08

Dix dessins d'objets utiles , 
exécutés par M. Leblanc , professeur de dessin au Conserva
toire des Arts et Métiers de Paris , et gravés par M. Thompson 
graveur anglais et les premiers artistes de Paris. 1 '

Ces dessins rendent impossibles, à moins d’un prix plus 
elevê , ou d’une execution très-inférieure, toutes imitations 
contrefaçons ou réimpressions modifiées ; ils font d’un journal’ 
qui coûte 5 francs par an un recueil sans rival.

Ire OBSERVATION.
Publication d'éditions distinctes pour chaque pays.

Le succès obtenu par la Société pour l’Emancipation intel
lectuelle devient tellement européen , qu’à partir du Ier jan
vier prochain, il sera fait pour chaque pays une édition dis- 
incte qui permettra de remplacer par les parties les plus sail

lantes des lois nouvelles et de la législation de chacun de 
ces pays la portion de rédaction qui, dans l’édition de Pa
ns, serait consacrée â des matières législatives d’un intérêt 
purement français

2 ° OBSERVATION.
Le souscripteur devient membre de l'association

Les personnes qui souscrivent au Journal des Cn 
sonces ut des publié à Paris par la Société pour lT" 
cipation intellectuelle , entrent, par le fait de leur Jr ■ 
t;on,-da'ls cette vaste association qui compte en F,Z T 
de 130,000 sociétaires, liés entre eux nar la i l°P®'plus 
communauté d'efforts. Les personnes, aPu contre'1 
bonne.,t a la réimpression ou à l’imitation duJofnaT 
par mie société particulière, qui ne se rattache mil “6 a cette vaste et large associatief , dont le centre es 
ns, ne comprennent pas le but de la Société nnnr ’ï 
cipation intellectuelle, et s’isolent de

Année 183L .
Année 1832. . ![ 25
Année 183 L . ‘ J “ * '% ”

Franc de port. ’ ‘ • o >
Les secrétaires de la société en Belgique ont l’hcnm, i 

prévenir MM. les abonnés au journalV** 4
unies que la quantité consi dérable Je renoufelfememT

COMMERCE.
Acttom deface H44 S0f ~% ^

Fond* anglais du 18 juin. — Consol., 89 7i8 OiO OlO - 
Fonds belges , 9i 3,8 0.,0 Ü0. - Fonds Hollandais , 48&

_BrZ> def"riLdu 18 ~ 1! en tes 5 p. °,* , ,03 8(
. f J2 p- 1° > 00 °0-—Rentes, 3 °|0, 78 05 — Aclion 

delà banque, 1807 50. _ Certificat Falconnet 91 50 - 
Emprunt royal d’Espagne , 00 0,0. — Emprunt d’Haïti OOO 0(
- Empr. romain , 9( 0,0. - Empr. belge , 93 0,0 ’

- Dittod“i9Jrn- — Dette active, « 
ch anse 21 B.’/nn*2' drtférée, 19,32 00. — Bill, dt
Ditto8 ’ 68 00R~.0bJlg' Sf'ldical. 83 1,2 00.-

, &l8, — Dente des dom., 00 OlO — Act de la
- Dit1i0defin°nnerCeAm2 -314- ~ Re,lte kneaise , 78 3,4. 
Ditto le ’1828 ‘ l'oilf ô,0USSe ^ ^ C°’ 09 ''2 °'0' “
ET„rT T "4VS’pSPSfcÿ m
- Ditto 45 7,8. 0,0 - Dette diff. d’Espf ß l?O - Obi!
Naples fimC|beafi nVl4' ^ P'"?. cheZ Golla,s ’ 00 °l0 “ Ce,f- 
Brésil fi« i' a86 0l?.■ -,0bllâ- Danoises , 0|0 0|0. — Oblig. du 
Bicsil , 68 1,2. _ Certes, 00 0,0. - Ditto Grec , 35 0,0

Bourse d'Envers, du 20 juin.
Changes — Amsterdam court jours 11,4.— Paris court jeun 
w k drCS court fours 40,8 1,2 P., deux mois 4m7P.« “A““ «~»» w'a -

Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours. a deux mois, d trois nui

12 17 1,2 
471,16 
35 7,8 
35 1,4

JP
A '46 7,8 
N.35 3,4

1 1|4 0,0 av.
12 22 1,2 p
47 5|I6 
36 1,(6
35 3,8 A,^

Escompte 4 0,0 °,0
Effets publics.

Belgique. Erapr.de 10 mill.
Empr. de 12 mill.
Empr. de 24 mill.,
Empr. de 48 mill.,
Dette active ,
Oblig. deEutr.

Hollande, Detteactive,
Oblig. synd.
Reut. remb.

Arrivages au port d'Anvers, du 19 juin.
deLklmfu,dc^efdtvoMarina’ AnderS0D’ VeM1

Bourse de Bruxelles , du 20 juin. - Dette active belge 
49 0,0" P ~ 24 mi 10US ’ 92 114 A- — Dette active hollandaise

1 5 d’intérêt, 00 0,0
» 00 0|0.

1» 00 0,0.
• 92 1,41,2 P.

ô • 100.
5 » 00 00
2 Ij2 » 00 OlO.
4 1,2 . 00
2 1,2 . 84 92 1,4 0.

Prix des grains au marché de Liège du 10 juin.
Froment l’hectolitre, 14 francs 26 cent.
Seigle , id. 10 7q

H. Lignac , impr, du Journal, rue du Pot-d'Or, n° 622 , à Lieg1


